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24.-(2()102) Soumis le dossier concernant la deina documents concerningfa E 24.-(29102) Submitted the
ite par le Surintendant du Département de: ýd ces request made by the Superintendent of the MMunicipaux, de lui voter un crédit de $4,327-20 Pour l'ený Buildings Department, that an appropriation Of $4,327-20ý?,

tretien et les réparations de l'Hôtel de Ville, de l'An- bc voted for the maintenance of and repairs to the C#y
nexe et des Bains Publics. Hall, the Annex and the Public Baths.

Sur proposition de M. le Commissaire Ainey, appuyée On motion of Commissioner Aincy, seconded by_ COP'par M. le Commissaire Côté, il est missioner Côté, it was
Résolu: De recommander au Conseil de voter pour les Resolved: To recommend to Council that a sUfnfin,% ci-dessus une somme de $2,ooo. -1, $2,ooo bc voted for the above purposes.
.-S.-Sur proposition de M. le Commissaire Côté, ap- 25ýOn motion of Commissioner Côté, seconded bypuyée par M. le Commissaire Ainey, il est Commissiontr Aincy, it was
Résolu; De donner instructions à l'Ingénieur en Chef Rest)lved: That the Chief Engineer bc instructedde S'aboucher avec le Département en Loi pour savoir si ask the Law Department if the City has th C7te right to Pla Ville a le droit dcheter pour $5oooo de granit chase for $50,000 worth of rough granite and rough li nit,de pierre à chaux brute, pour la confection de la pierre a stone, to bc used as curbstoxie and to bc dressed in MO-bordure qui devra être taillée à. Montréal par les Tail- I treal by Montreal stone-cutters, and that bc bc also tr&leurs de Pierre de Montréal, avec prière de trouver les quested to find the funds, required to pay the. Cityls sharrfonds requis pour payer la quote-part de la Ville dans le 1 of the purchase price of such citrbstone and of the -oýt_coût de l'achat de telle pierre à bordure et de sa confec- of-dressin- the saine.tion.

est, en outre, It was further
Résolu: De demander au Département en Loi si le Resolved: To ask the Law Department whethercoût de l'achat et de la confection de la pierre à bordure purchase price of curbstone and the cost of dressingPeut faire l'objet d'un emprunt spécial, conformément à saine may bc the object of a special loan, such as provitl'wl'article 35iB de la Charte, attendu que là pierre à bor- cd for by Art. 351B of the Charter, inasmuch as the cedure. fait partie de la construction des trottoirs et que la Stone forms part of the construction of sidewalks aconstruction de ces trottoirs est payable moitié par la the cost of laying such sidewalks is payable one haliVille et moitié par les propriétaires. the City and one half by the proprietors.

Sur prol-isition de M. le Commissaire Côté, appuyée On motion of Commissioner Côté, seconded bypar M. le Commissaire Hébert, il est missioner Hébert, it was
Résolu: Que la séance soit ajournée au 27 courant, Rèsolved: That the meeting bc adjourned untilinercredi, à ii heures a.m. nesday, the 27th instant, at ii o'clock a.m.

L. N. SENECAL, L. N. SENECAL,
Secrétaire. Secretary.,.:": ' '

Compte rendu de l'assemblée du 27 octobre 19,5, a.m. Report of meeting held on the 27th October 19,15, a,

Sont présents: MM. les Commissaires Côté, Ainey, Me- Present: Commissioners, Côté, Ainey, McDonald
Donald et Hébert. Hébert.

tn l'absence de Son Honneur le Mairç, M. le Commis- In the absence of His Worshîp the Mayor, Cornirli$aire Hébert est appelé à présider. sioner Hébert was calkel to the Chair.
ÉuX propo5ition de M. le Commissaire Côté, appuyée On motion of Commissîoner Côté, seconded by' co91ý

Par M. t,ý Commissaire Ainey, il est iiiissijner Ainey, it was'Élîàolu: Que les minutes soient approuvées. Resolved: That the minutes bc confinrýed.
1ý"(2946o) Soumis un rapport de lAssistýtnt- Ingénieur 1--(29460) Submitto a report from the Asst.-Cen' Chef recommandant' dé payer à MM, Hénault & Hef- Engineer, recommending that Messrs..Hénault & Heif

fctnan 'ie sotume de $ý17;50, étant le prix de la confec- nan , bc d a 'sum of $9i7.ý*, said suni representing 't',tiOn de la bordure en ciment pont le trottoir construit 9st of the cernent curb, ci the sidewalk laid on bOsur les deux côtés de la rue de Lorimier, entre lés rues of de Lorimier avenue, between St. Jérômest-jérôme et Masson.' Masson streets.
Sur- pý)1pDsition de M., le Commissaire Côté, aopuyée On motion of Commissioner Côté, seconded by &W.,Par M, le Commissaire McDonald, il est -missioner McDonald, it was.1J Résolu - D'autoriser le paiement. de ladite . somme à Resolveàý To authorize the payment of themýme la balapce dispqnjble du crédit voté pour la cons- sum. ex-available balance of. the. appropriation voted fdt''ttuetioin-,dudit trottoir. the laying of said sidc-walk. 4
-2ý-Ç29476) Soumis un rapport du Surintendant du Dé- 2.-(4476). Submitteda report from the Superin ep",

ment de- l'Êclairage, recommandant d'accepter l'of- dent -of the L'ghi, Departýnent, recommending the afre c la Compagnie "Canadian General Electric" à-l'ef- tance M-of the offer fro the Canadian 
Genergi 

Ele

fét de fournit les lampeà d'omementation requises, dans GO. to supply the orriamental lam S requiredin Iý St>, les diýstricte Nos- 4 et 6A, aux prix' et condýtiôns de son Nos- 4 and 6A, at the iceand 0 t ç conditions of t41., 1èOntrat, pouir L fourniture des lampes sur les rues Ste- contract for the suppye of : làmpl-q for t: atherinee 'B1ét1Tyý Breury strects.
Sur propo4ition de M. le Commissaire Côté, appuyée _ On motion of Commissioner Côté, seconded by..:par M. le Commignire Ainéy, il est -niissioner Ainey, it kas-ladite o«rè et de faire rapport au Reà;olved. ng thRés,61u. D'acceptier ý,To report to Cpuneil, reccnnmcndi1ýen elonsêqnence- said offerbé acFepted.

ýJOumiSe une ço=unieatioti de la e]3,ell Tý-_ Subraitted à con"nubiSýation from . the eelephonle Co.", demandant l'autorifflion d'auvrir une tran- Telephone- Co4 askin for authorizafion ýto malce cg-chéè sur lés avenue$ Marcil et MonkIandý Mgreil and Monklaný avenues.-Commiesaim 

Côt& 
apptiyée 

Oï

de M. 1 et Côté. iecoti.ded by
s'Il ý100POCOILSaee Ainey, il est: lmM c àsîonýr: Ainëy? it vjeà0


